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Annexe 1 
Liste des travaux avec 

possibilité de dérogation 

Direction Prévention-Santé-Social 
Date : Septembre  2019 

Version A 
1/3 

 

 

Direction :  

L’apprenti est encadré par son tuteur / sa tutrice nommément désigné avec la qualité requise pour assurer sa formation et son encadrement 

Source de 
risque 

Equipements / Activités 

Possibilité de dérogation 
dans les conditions et formes 

prévues par le décret  
n°2016-1070 du 3 août 2016 

 
Travaux 

effectués dans 
les locaux de 
la direction (1) 

 

Travaux 
effectués à 

l’extérieur de 

la direction 
(autres locaux, 

chantiers 
extérieurs) (1) 

(1) Cocher les cases désirées 

 
Equipement 

de travail 

 
D. 4153-30  
Travaux temporaires en hauteur 
lorsque la prévention du risque de 
chute en hauteur n’est pas 
assurée par des mesures de 
protection collective. 

Dérogation pour l’utilisation 
d’échelles, d’escabeaux et de 
marchepieds en cas 
d’impossibilité technique de 
recourir à un équipement 
assurant la protection collective 
des travailleurs ou lorsque 
l’évaluation du risque a établi 
que ce risque est faible et qu’il 
s’agit de travaux de courte 
durée ne présentant pas un 
caractère répétitif. 
Dérogation pour l’utilisation 
d’équipement de protection 
individuelle (type harnais). Cette 
dérogation est précédée de la 
mise en œuvre des informations 
et formations appropriées 

  

 
Equipement 

de travail 

 
D. 4153-27  
Conduite d’équipements 
de travail mobiles automoteurs et 
d’équipement de travail servant au 
levage. 
 

Dérogation   

 
Equipement 

de travail 

 
D. 4153-31 
Montage et démontage 
d’échafaudages 
 

Dérogation   
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Annexe 1 
Liste des travaux avec 

possibilité de dérogation 

Direction Prévention-Santé-Social 
Date : Septembre  2019 

Version A 
2/3 

 

 

Source de 
risque 

Equipements / Activités 

Possibilité de dérogation 
dans les conditions et formes 

prévues par le décret  
n°2016-1070 du 3 août 2016 

 
Travaux 

effectués dans 
les locaux de 
la direction (1) 

 

Travaux 
effectués à 

l’extérieur de 

la direction 
(autres locaux, 

chantiers 
extérieurs) (1) 

(1) Cocher les cases désirées 

 
Equipement 

de travail 
 
 
 
 

 
 

 
D. 4153-28 / D. 4153-29 
Travaux impliquant l’utilisation ou 
l’entretien : 
des machines mentionnées à 
l’article R. 4313-78, quelle que soit 
la date de mise en service (ex : 
machine à raboter, scie circulaire, 
ponts élévateur pour véhicules, 
etc.) 
 
des machines comportant des 
éléments mobiles concourant à 
l’exécution du travail qui ne 
peuvent être rendus inaccessibles 
durant leur fonctionnement (ex : 
tronçonneuse, tondeuse, taille-
haies, débroussailleuse ...). 
 
Travaux de maintenance lorsque 
ceux-ci ne peuvent être effectués à 
l’arrêt, sans possibilité de remise 
en marche inopinée des 
transmissions, mécanismes et 
équipement de travail en cause. 
 
Travaux de maintenance lorsque 
ceux-ci ne peuvent être effectués à 
l’arrêt, sans possibilité de remise 
en marche inopinée des 
transmissions, mécanismes et 
équipements de travail en cause. 
 

Dérogation   

 
Activité 

 
D. 4153-17 
Travaux impliquant la préparation, 
l’emploi, la manipulation ou 
l’exposition à des agents 
chimiques dangereux définis aux 
articles R. 4412-3 et R. 4412-60 
(ex : solvants organiques tels que 
acétones, méthanol...) 
 

Dérogation   

 
Activité 

 
D. 4153-18 
Opérations susceptibles de 
générer une exposition à un 
niveau d’empoussièrement de 
fibres d’amiante de niveau 1, 2 ou 
3 tel que défini à l’article   
R. 4412-98 
 

Dérogation pour des opérations 
susceptibles de générer une 
exposition à des niveaux 
d’empoussièrement de fibres 
d’amiante de niveau 1 ou 2. 

  

 
Activité 

 
D. 4153-35 
Travaux de coulée de verre ou de 
métaux en fusion et de les 
admettre de manière habituelle 
dans les locaux affectés à ces 
travaux. 
 

Dérogation   
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Liste des travaux avec 

possibilité de dérogation 

Direction Prévention-Santé-Social 
Date : Septembre  2019 

Version A 
3/3 

 

 

Source de 
risque 

Equipements / Activités 

Possibilité de dérogation 
dans les conditions et formes 

prévues par le décret  
n°2016-1070 du 3 août 2016 

 
Travaux 

effectués dans 
les locaux de 
la direction (1) 

 

Travaux 
effectués à 

l’extérieur de 

la direction 
(autres locaux, 

chantiers 
extérieurs) (1) 

(1) Cocher les cases désirées 

 
Milieu de 

travail 

 
D. 4152-34 
Affection des jeunes  à la visite, 
l’entretien et le nettoyage de 
l’intérieur des cuves, citernes, 
bassins, réservoirs, à des travaux 
impliquant les opérations dans un 
milieu confiné notamment les 
puits, conduites de gaz, canaux de 
fumée, égouts, fosses et galeries. 
 

Dérogation   

 
Milieu de 

travail 

 
D. 4153-33  
Travaux impliquant les opérations 
de manipulation, de surveillance, 
de contrôle et d’intervention sur 
des appareils à pression. (ex : 
compresseurs, bouteilles de gaz, 
chaudières, équipements 
hydrauliques...) 
 

Dérogation   

Milieu de 
travail 

D.4153-34 
Travaux d’entretien et de 
nettoyage de l'intérieur des cuves, 
citernes, bassins et réservoirs. 
Travaux impliquant des opérations 
dans un milieu confiné notamment 
dans les puits, conduites de gaz, 
canaux de fumée, égouts, fosses 
et galeries. 

Dérogation   
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